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Cabinet

PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Littttc
égalité
Pmttmtc

.ZFEECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRETE M=

20230386
Arrêté préfectoral nc

Portant approbation de la disposition spécifique ORSEC « Campagne de
vaccination exceptionnelle »

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de la Sécurité Intérieure ;

VU la Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 dite de modernisation de la sécurité civile,

VU la Loi n° 2007-294 du 5 mars 2007 relative à la préparation du système de santé à des menaces
sanitaires de grande ampleur ;

VU le. Décret n° 2007-1273 du 27 août 2007 pris pour l'application de la Loi n° 2007-294 du 5 mars
2007 relative à la préparation du système de santé à des menaces sanitaires de grande ampleur ;

VU je Décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe CHOPIN en qualité de
préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'Arrêté du Ministère de la Santé n°NOR : SSAZ2116944A du 1er juin 2021 relatif aux mesures
d'organisation et de fonctionnement du système de santé maintenues en matière de lutte contre
la covid 19 ;

VU le Plan national de prévention et de lutte contre une pandémie grippale №850/SGDSN/PSE/PSN
d'octobre 2011 ;

VU la Circulaire Interministérielle №DGS/DUS/DGSCGC/2011/418 du 29 novembre 2011 relative au
plan national de prévention et de lutte contre une pandémie grippale ;
VU la Circulaire Interministérielle №DGS/BOP/DGSCGC/2012/420 du 17 décembre 2012 relative au
plan national de prévention et de lutte contre une pandémie grippale ;

Considérant les avis des services consultés ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
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ARRETE

Article 1er :La disposition spécifique ORSEC « Campagne de vaccination exceptionnelle » annexée
au présent arrêté est approuvée.

Article 2 : L'arrêté préfectoral n° 15-00990 du 21 août 2015 approuvant la disposition ORSEC
« Campagne de vaccination exceptionnelle » des dispositions spécifiques ORSEC du département
du Puy-de-Dôme est abrogé.

Article 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M mes et MM les Sous-Préfets, M. le Sous-Préfet,
Directeur de Cabinet, M. te Président du Conseil Départemental, Mme la Directrice
Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités, M. le Directeur Départemental de la
Protection des Populations, M. le Délégué Militaire Départemental, Mme le Commandant du
Groupement de Gendarmerie Départementale, M. le Directeur Départemental de la Police
Nationale, M. le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours, M. le Directeur
Général de l'Agence Régionale de Santé d'Auvergne-Rhône-Atpes, M. le Médecin Chef du SAMU, M.
te Président du Conseil Départemental de l'Ordre des Médecins, M. te Président du Syndicat
Départemental des Pharmaciens, les Chefs de Service concernés sont chargés de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Clermont-Ferrand, le
Le préfet,

HOPIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de Justice administrative, et de l'article L.411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de /'auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le s/tence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.
le recours contentieux doit être orté devant la 'uridiction administrative corn étente : Tribunal administrât! 6 Cours Sablon

63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administrât! eut aussi être saisi de uisl'a l'ication « telerecours cito en»
dis on/b/e sur te s/te Internet suivant : htt s: cita ens.telerecours. r

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-14-00006 - Arrêté 2023.0386 du 14.03.23 portant approbation DS ORSEC Campagne

de vaccination exceptionnelle 11



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00008

AP La Tour d Auvergne - Vival - Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00008 - AP La Tour d Auvergne - Vival - Vidéoprotection 12



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00008 - AP La Tour d Auvergne - Vival - Vidéoprotection 13



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00008 - AP La Tour d Auvergne - Vival - Vidéoprotection 14



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00008 - AP La Tour d Auvergne - Vival - Vidéoprotection 15



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00008 - AP La Tour d Auvergne - Vival - Vidéoprotection 16



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00009

AP Les Martres de Veyre - Salon Coiffure Oronzo

- Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00009 - AP Les Martres de Veyre - Salon Coiffure Oronzo - Vidéoprotection 17



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00009 - AP Les Martres de Veyre - Salon Coiffure Oronzo - Vidéoprotection 18



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00009 - AP Les Martres de Veyre - Salon Coiffure Oronzo - Vidéoprotection 19



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00009 - AP Les Martres de Veyre - Salon Coiffure Oronzo - Vidéoprotection 20



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00009 - AP Les Martres de Veyre - Salon Coiffure Oronzo - Vidéoprotection 21



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00010

AP Lezoux - Mondial Relay n°80165 -

Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00010 - AP Lezoux - Mondial Relay n°80165 - Vidéoprotection 22



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00010 - AP Lezoux - Mondial Relay n°80165 - Vidéoprotection 23



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00010 - AP Lezoux - Mondial Relay n°80165 - Vidéoprotection 24



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00010 - AP Lezoux - Mondial Relay n°80165 - Vidéoprotection 25



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00010 - AP Lezoux - Mondial Relay n°80165 - Vidéoprotection 26



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00011

AP Olby - Auberge de la Fontaine -

Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00011 - AP Olby - Auberge de la Fontaine - Vidéoprotection 27



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00011 - AP Olby - Auberge de la Fontaine - Vidéoprotection 28



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00011 - AP Olby - Auberge de la Fontaine - Vidéoprotection 29



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00011 - AP Olby - Auberge de la Fontaine - Vidéoprotection 30



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00011 - AP Olby - Auberge de la Fontaine - Vidéoprotection 31



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00012

AP Pont du Château - Mondial Relay n°63020 -

Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00012 - AP Pont du Château - Mondial Relay n°63020 - Vidéoprotection 32



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00012 - AP Pont du Château - Mondial Relay n°63020 - Vidéoprotection 33



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00012 - AP Pont du Château - Mondial Relay n°63020 - Vidéoprotection 34



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00012 - AP Pont du Château - Mondial Relay n°63020 - Vidéoprotection 35



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00012 - AP Pont du Château - Mondial Relay n°63020 - Vidéoprotection 36



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00013

AP Puy Guillaume - Favorite Pizza -

Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00013 - AP Puy Guillaume - Favorite Pizza - Vidéoprotection 37



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00013 - AP Puy Guillaume - Favorite Pizza - Vidéoprotection 38



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00013 - AP Puy Guillaume - Favorite Pizza - Vidéoprotection 39



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00013 - AP Puy Guillaume - Favorite Pizza - Vidéoprotection 40



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00013 - AP Puy Guillaume - Favorite Pizza - Vidéoprotection 41



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00014

AP Randan - Boulangerie Tupone -

Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00014 - AP Randan - Boulangerie Tupone - Vidéoprotection 42



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00014 - AP Randan - Boulangerie Tupone - Vidéoprotection 43



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00014 - AP Randan - Boulangerie Tupone - Vidéoprotection 44



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00014 - AP Randan - Boulangerie Tupone - Vidéoprotection 45



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00014 - AP Randan - Boulangerie Tupone - Vidéoprotection 46



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00015

AP Randan - Crédit Agricole - Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00015 - AP Randan - Crédit Agricole - Vidéoprotection 47



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00015 - AP Randan - Crédit Agricole - Vidéoprotection 48



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00015 - AP Randan - Crédit Agricole - Vidéoprotection 49



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00015 - AP Randan - Crédit Agricole - Vidéoprotection 50



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00015 - AP Randan - Crédit Agricole - Vidéoprotection 51



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00040

AP Riom - Garage de Paris - Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00040 - AP Riom - Garage de Paris - Vidéoprotection 52



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00040 - AP Riom - Garage de Paris - Vidéoprotection 53



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00040 - AP Riom - Garage de Paris - Vidéoprotection 54



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00040 - AP Riom - Garage de Paris - Vidéoprotection 55



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00040 - AP Riom - Garage de Paris - Vidéoprotection 56



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00041

AP Riom - GNVert - Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00041 - AP Riom - GNVert - Vidéoprotection 57



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00041 - AP Riom - GNVert - Vidéoprotection 58



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00041 - AP Riom - GNVert - Vidéoprotection 59



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00041 - AP Riom - GNVert - Vidéoprotection 60



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00041 - AP Riom - GNVert - Vidéoprotection 61



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00042

AP Riom - Mondial Relay n°16201 -

Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00042 - AP Riom - Mondial Relay n°16201 - Vidéoprotection 62



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00042 - AP Riom - Mondial Relay n°16201 - Vidéoprotection 63



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00042 - AP Riom - Mondial Relay n°16201 - Vidéoprotection 64



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00042 - AP Riom - Mondial Relay n°16201 - Vidéoprotection 65



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00042 - AP Riom - Mondial Relay n°16201 - Vidéoprotection 66



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00016

AP Romagnat - Intermarché - Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00016 - AP Romagnat - Intermarché - Vidéoprotection 67



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00016 - AP Romagnat - Intermarché - Vidéoprotection 68



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00016 - AP Romagnat - Intermarché - Vidéoprotection 69



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00016 - AP Romagnat - Intermarché - Vidéoprotection 70



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00016 - AP Romagnat - Intermarché - Vidéoprotection 71



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00017

AP Saint Amand Roche Savine - Bar Restaurant Le

Savine - Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00017 - AP Saint Amand Roche Savine - Bar Restaurant Le Savine - Vidéoprotection 72



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00017 - AP Saint Amand Roche Savine - Bar Restaurant Le Savine - Vidéoprotection 73



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00017 - AP Saint Amand Roche Savine - Bar Restaurant Le Savine - Vidéoprotection 74



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00017 - AP Saint Amand Roche Savine - Bar Restaurant Le Savine - Vidéoprotection 75



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00017 - AP Saint Amand Roche Savine - Bar Restaurant Le Savine - Vidéoprotection 76



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00018

AP Saint Gervais d Auvergne - Crédit Agricole -

Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00018 - AP Saint Gervais d Auvergne - Crédit Agricole - Vidéoprotection 77



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00018 - AP Saint Gervais d Auvergne - Crédit Agricole - Vidéoprotection 78



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00018 - AP Saint Gervais d Auvergne - Crédit Agricole - Vidéoprotection 79



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00018 - AP Saint Gervais d Auvergne - Crédit Agricole - Vidéoprotection 80



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00018 - AP Saint Gervais d Auvergne - Crédit Agricole - Vidéoprotection 81



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00019

AP Thiers - Mondial Relay n°14812 -

Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00019 - AP Thiers - Mondial Relay n°14812 - Vidéoprotection 82



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00019 - AP Thiers - Mondial Relay n°14812 - Vidéoprotection 83



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00019 - AP Thiers - Mondial Relay n°14812 - Vidéoprotection 84



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-30-00020

AP Veyre Monton - Tabac Larrat -

Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00020 - AP Veyre Monton - Tabac Larrat - Vidéoprotection 85



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00020 - AP Veyre Monton - Tabac Larrat - Vidéoprotection 86



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00020 - AP Veyre Monton - Tabac Larrat - Vidéoprotection 87



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00020 - AP Veyre Monton - Tabac Larrat - Vidéoprotection 88



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-30-00020 - AP Veyre Monton - Tabac Larrat - Vidéoprotection 89



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2023-03-14-00007

Arrêté 2023.0385 du 14.03.23 portant

approbation de la DS ORSEC Distribution

massive de produits de santé

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2023-03-14-00007 - Arrêté 2023.0385 du 14.03.23 portant approbation de la DS ORSEC

Distribution massive de produits de santé 90



Cabinet

PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Litirté

Égalité
Fraumilt :ECTURE DU PUY-DE-DÔME

/WKtl t N'

Arrêté préfectoral n° 2023 038^

Portant approbation de la disposition spécifique ORSEC « Distribution massive de
produits de santé »

Le préfet du Pûy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le Code de la Santé Publique,

VU le Code de la Sécurité Intérieure ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 dite de modernisation de la sécurité civile ;

VU la Loi n° 2007-294 du 5 mars 2007, relative à la préparation du système de santé à des menaces
sanitaires de grande ampleur ;

VU le Règlement sanitaire international de 2005, adopté à la préparation du système de santé à des
menaces sanitaires de grande ampleur ;

VU le Décret n°2007-1273 du 27 août 2007, pris en application de la loi n°2007-294 du 5 mars 2007
relative à la préparation du système de santé a des menaces sanitaires de grande ampleur ;

VU le Décret no2013-30 du 9 janvier 2013, relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire
international de 2005 ;

VU le Décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe CHOPIN en qualité de
préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'Arrêté du Ministère de la Santé n°NOR : AFSP1309167A du 4 juin 2013, relatif aux modalités de
distribution de certains produits de santé pour faire face à une situation sanitaire exceptionnelle ;

VU l'Arrêté du Ministère de la Santé n°NOR : SSAZ2116944A du 1er juin 2021 relatif aux mesures
d'organisation et de fonctionnement du système de santé maintenues en matière de lutte contre la
covid 19 ;

VU la Circulaire interministérielle n°DGS/DUS/DGSCGC/2013/327 du 21 août 2013, relative au
dispositif de stockage et de distribution des produits de santé des stocks stratégiques de l'État
pour répondre à une situation sanitaire exceptionnelle ;

^Considérant les avis des services consultés ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
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ARRETE

Article 1er :La disposition spécifique ORSEC « Distribution massive de produits de santé » annexée
au présent arrêté est approuvée.

Article 2: L'arrêté préfectoral n° 15-00991 du 21 août 2015 approuvant la disposition ORSEC
«Distribution massive de produits de santé » des dispositions spécifiques ORSEC du département
du Puy-de-Dôme est abrogé.

Article 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Mmes et MM les Sous-Préfets, M. le Sous-Préfet,
Directeur de Cabinet, M. le Président du Conseil Départemental, Mme la Directrice
Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités, M. le Directeur Départemental de la
Protection des Populations, M. le Délégué Militaire Départemental, Mme le'Commandant du
Groupement de Gendarmerie Départementale, M. le Directeur Départemental de la Police
Nationale, M. le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours, M. le Directeur

néral de l'Agence Régionale de Santé d'Auvergne-Rhône-Alpes, M. le Médecin Chef du SAMU, M.
le Président du Conseil Départemental de l'Ordre des Médecins, M. le Président du Syndicat
Départemental des Pharmaciens, les Chefs de Service concernés sont chargés de ['exécution du
présent arrêté.

Fait à Clermont-Ferrand, le
Le préfet,

1 4 MAKS 2023

^,
PIN

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'artide L. 411-2 du Code des
relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date
dé notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant fauteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification delà décision.
le silence gardé par /'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision
implicite de rejet Cette décision implicite est attaquabte, dans tes 2 mo/s suivant sa naissance, devant la justice administrative
le recours contentieux doit être orté devant la 'uridiction administrative corn étente : Tribunal administrati 6 Cours Sablon
63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administrât! eut aussi être saisi de uis l'a lication « teterecours a'to en ^
dis onible sur le site Internet suivant : htt s://cito ens.telerecours. fr/
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